
Communication du Service des 
communes et du logement du 27 
septembre 2019 (Facture sociale, 

péréquation directe et réforme 
policière - acomptes 2020)



Onglet "Facture sociale"; re-
distribué par ordre décroissant du 
montant de la facture sociale par 

habitant



>5’000 – 3’000-5’000



2’000-3’000



1’500-2’000



Onglet "Synthèse"; re-distribué 
par ordre décroissant du % du 
revenu total des impôts (2018) 
que représentent les acomptes 

péréquatifs (2020) -
communes à >75%



% des impôts


